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ARTICLE 3

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« 7° La lutte contre toute forme de discrimination dans la pratique sportive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que les violences homophobes augmentent, il est proposé d’inclure la lutte contre toute forme 
de discrimination dans le cadre des pratiques sportives, dans les missions de l’Agence nationale du 
sport.


